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Monsieur Eugène CASELLI, Président de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole, a 
ouvert la séance à laquelle ont été présents 34 membres.  

Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
Francis ALLOUCH - Chistian AMIRATY - François-Noël BERNARDI - Jean-Pierre BERTRAND - Patrick BORE - Eugène CASELLI - 
Gérard CHENOZ - Vincent COULOMB - Eric DIARD - André ESSAYAN - François FRANCESCHI - Samia GHALI - Roland GIBERTI 
- Jean-Pierre GIORGI - Francis GIRAUD - Michel ILLAC - Eric LE DISSES - Marie-Louise LOTA - Patrick MAGRO - Christophe 
MASSE - Bernard MOREL - Renaud MUSELIER - Pierre PENE - Claude PICCIRILLO - Georges ROSSO - Antoine ROUZAUD - 
Myriam SALAH-EDDINE - Philippe SAN MARCO - Pierre SEMERIVA - Guy TEISSIER - Jean-Louis TIXIER - Claude VALLETTE - 
Martine VASSAL - Jean VIARD. 

Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
Roland POVINELLI représenté par Vincent COULOMB. 

Etaients absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
Sabine BERNASCONI - Vincent BURRONI - Patricia COLIN - Jean-Claude GAUDIN - Christophe MADROLLE - Patrick MENNUCCI 
- Danielle MILON - André MOLINO. 
 
Monsieur Le Président a proposé au Bureau d'accepter les conclusions exposées ci-après et de les 
convertir en délibération. 

Cette proposition mise aux voix est adoptée à l'unanimité. 

 
 VOI 013-774/08/BC 
� Principe d'acquisition d'une orthophotographie sur l'ensemble du territoire des 
Bouches du Rhône - Approbation d'une convention constitutive d'un groupement 
de commandes 2008/2010. 
DIFRA 08/1855/BC 

Monsieur le Président de la Communauté urbaine Marseille Provence Métropole sur proposition du 
Commissaire Rapporteur soumet au Bureau de la Communauté le rapport suivant :  
 
Les collectivités et notamment les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) intervenant 
dans le domaine de l’Information Géographique sur le département des Bouches du Rhône ont besoin d’une 
bonne connaissance de cet espace territorial et de disposer de référentiels communs d’aide à la décision afin 
de mettre en œuvre des politiques concertées efficaces en matière :  
 

- Aménagement : cadastre, documents d’urbanismes, occupation du sol, 
- Risques : études et interventions, plans de prévention… 
- Voiries et réseaux : planification de la distribution, télécommunications… 

 
Pour atteindre ces objectifs, l’acquisition d’une orthophotographie constitue un source d’information 
indispensable. En effet, une orthophotographie est une photographie aérienne verticale, corrigée 
géométriquement, pour être superposable aux couches d’un système d’informations géographiques (SIG). 
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Ainsi, il est envisagé d’acquérir une orthophotographie (taille du pixel à 15cm) à l’échelle du département des 
Bouches du Rhône afin de : 
 

- Recueillir et d’actualiser les éléments de connaissance sur l’ensemble du territoire, 
- Diminuer le coût d’achat, 
- Mutualiser afin d’éviter à l’ensemble des acteurs publics l’acquisition d’une multitude de produits 

similaires. 
 
Les différents partenaires ont souhaité organiser la procédure d’acquisition de cette orthophotographie sous 
la forme d’un groupement de commandes conformément à l’article 8 du Code des Marchés Publics. 
 
La convention constitutive de groupement de commandes jointe en annexe en définit le régime. 
 
Le marché sera composé de deux lots : 
Lot 1 : réalisation d’une orthophotographie, 
Lot 2 : prestation de contrôle de la précision du lot n°1. 
 
Les membres du groupement sont les suivants :  
 
 Le Département des Bouches du Rhône, 
 La Région Provence Alpes Côte d’azur, 
 La Communauté urbaine Marseille Provence Métropole (MPM), 
 La Communauté d’agglomération du Pays d’Aix (CPA), 
 Le Syndicat Mixte de Gestion du SCOT du Pays d’Aubagne et de l’Etoile, 
 La Communauté d’agglomération Agglopole Provence, 
 Le syndicat d’agglomération Nouvelle Ouest Provence, 
 La Communauté d’agglomération Ouest Etang de Berre, 
 La Communauté d’agglomération Arles-Crau-Camargue-Montagnette. 
 
Le coordonnateur est : 
Le Département des Bouches du Rhône. 
 
Le Département des Bouches du Rhône assurera donc la maîtrise d’ouvrage de l’exécution du marché de 
l’orthophotographie et à ce titre sera chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code des 
Marchés Publics, à l’organisation de l’ensemble des opérations d’attribution des marchés nécessaires pour la 
réalisation de cette opération. 
 
Le coût global de cette acquisition est estimé à 550 000 € HT 
Lot 1 : 500 000 € (350 000 € pour le tronc commun et 150 000 € pour les caractéristiques complémentaires 
sur MPM et CPA). 
Lot 2 : 50 000 €. 
 
Répartition :  
 
La participation de la Région Provence Alpes Côte d’Azur sera de 40 000 € HT. 
La participation du Département des Bouches du Rhône sera de 80 000 € HT. 
 
La participation des autres membres du groupement s’effectuera sur la base d’un pourcentage du montant 
global du marché déduit des participations de la Région Provence Alpes Côte d’Azur et du Département des 
Bouches du Rhône. 
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La répartition des participations financières des EPCI est calculée sur la base de trois critères pondérés : 
 

CRITERES PONDERATION 
Superficie 25% 
Population 25% 
Potentiel fiscal global 50% 

 
La participation des EPCI se répartira de la manière suivante : 
 
a) Pour le tronc commun. 
 

EPCI % 
Syndicat mixte du SCOT Pays d’Aubagne et de l’Etoile 5,02% 
CA de l’Ouest de l’Etang de Berre 4,95% 
SAN Ouest Provence 7,32% 
CA-Arles-Crau-Camargue-Montagnette 9,59/ 
CA Salon-Etang de Berre-Durance 8,80% 
CA du Pays d’Aix en Provence 24,70% 
CU Marseille Provence Métropole 39,63% 

 
b) Pour les caractéristiques complémentaires sur MPM et CPA. 
 

EPCI % 
Communauté d’agglomération du Pays d’Aix en Provence 55% 
Communauté urbaine Marseille Provence Métropole 45% 

 
 
Des subventions seront sollicitées par les différents partenaires au titre du FEDER et le plan de financement 
en découlant sera soumis à votre approbation lors de la prochaine session. 
 
Monsieur le Président propose au Bureau de la Communauté d’approuver la délibération ci-après : 

Le Bureau de la Communauté, 

Vu 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 Le Code des Marchés Publics ; 
 L’arrêté préfectoral du 7 juillet 2000 portant création de la Communauté urbaine Marseille Provence 

Métropole ; 
 La délibération n°004-314/08/CC du 31 mai 2008 portant délégation du Conseil de Communauté au 

Président et au Bureau. 
 
 
Sur le rapport du Président,  
 
Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
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Considérant 

 Qu’il convient de constituer un groupement de commandes pour l’acquisition d’une orthophotographie 
sur l’ensemble du territoire des Bouches du Rhône. 

 
Après en avoir délibéré : 
 
Décide  
 
Article 1 : 
 
Est approuvée la convention de groupement de commandes annexée, relative à l’acquisition d’une 
orthophotographie sur l’ensemble du territoire des Bouches du Rhône. 

Article 2 : 

Monsieur le Président de la Communauté urbaine ou son représentant est autorisé à signer ladite 
convention. 

Article 3 : 

Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Communauté urbaine Marseille Provence Métropole 
– Numéro d’opération : 2007/00057 – Nature : 2031 – Fonction : 824 - Sous politique : C311. 

Article 4 : 

Monsieur le Président de la Communauté urbaine Marseille Provence Métropole est autorisé à solliciter 
les subventions Européennes au titre du FEDER au taux le plus élevé possible ainsi qu’à signer les 
documents y afférents. 
 
 
 
Pour Visa  Pour Présentation 
La Vice-Présidente Déléguée à la Le Vice-Président Délégué de la  
Voirie et grandes infrastructures routières   Commission Voirie et Signalisation 
 
 
Danielle MILON Christophe MASSE 
 
 
 Certifié Conforme 
 Le Président de la Communauté 
 Urbaine Marseille Provence Métropole 
 
 
 Eugène CASELLI 
 


